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6 JUILLET 1992 

SONT PUBLIES LES TEXTES SUIVIINTS 

ARRETES 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PORT VILA -

ARRETE MUNICIPAL NO.1 DE 1992 SUR LE 
DROIT DE SOUMISSION D'UN PLAN. 

ARRETE MUNICIPAL NO.2 DE 1992 RELATIF 
A LA TAXE SUR LES CHI ENS • 

ARRETE ~1UNICIPAL NO.3 DE 1992 SUR 
L' INTERDICTION DE DEPOSER DECHETS ET 
ORDURES. 

ARRETE'MUNICIPAL NO.4 DE 1992 SUR LE 
CONTROLE DE L'ELEVAGE D'ANIMAUX DE 
FERME ET DE VOLAILLE. 

j--ARRE'l'E-MlJNICIFAL-NO.5-DLL992 SUR LE 
NETTOYAGEDES LOCAUX. 

) 

ARRETE MUNICIPAL NO.6 DE 1992 SUR LES 
FRAIS D' ENTERREMENT ET DE CIMETIERE. 

ARRETE MUNICIPAL NO.7 DE 1992 SUR LE 
CONTROLE DE L'HYGIENE ALIMENTAlRE. 

ARRETE MUNICIPAL NO.8 DE 1992 SUR LE 
DROIT DE PERMIS DE CONSTRUIRE. 
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REPUBLIC OF VANUATU 

ACT No. 37 OF 1989 

LOCAL PRODUCE CESS ORDER No. II OF 1992 

An Order to specify the local government regions, the local produce and 
rate of cess, for the purpose of levying and collection of the produce 
cess. 

IN EXERCISE of the powers conferred by section 3 of the Local Produce 
Cess Act no. 37 of 1989, I, CHARLIE NAKO, Minister of Home Affairs make 
the following Order:-

1. with effect from the relevant date produce cess shall be 
charged on the local produce specified in column Ill, at the 
rate specified in column 121 within the local government 
regions specified in column 131 of the table given below -

111 
Local Produce 

A. Copra 

------- -B-:--- Cocoa 

121 
Rate of Cess 

131 
Local Government Regions 

2% of the market Local Government Regions 
value of -

1. Banks/Torres 
2. Ambae/Maewo 
3. Santo/Malo 
4. Pentecost 
5. Ambrym 
6. Malekula 
7. Epi 
8. Paama 
9. Shepherd Islands 

10. Efate 
11. Tafea 

2% of the market All local government 
value regions named above. 

~-------- ----

~==~~~~~-=~~--------------------~ 

) . 

) 

For the purpose of this section 'relevant date' means 1. 
July, 1992. 



COMMENCEMENT 
2. 

- 2 -

This Order shall be deemed to have come into force on 1 
July, 1992. 

MADE at PORT VILA, this rune , 1992. 

, "i' 
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REPUBLIQUE DE VANUATU 

CHAPITRE 126 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PORT-VILA 

ARRETE MUNICIPAL NQ ~ DE 1992 
SUR LE DROIT DE S..QUI'1ISSION D' UN PLAN 

Portant institution d'un droi t de soumission d'un plan et 
traitant des questions connexes. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PORT-VILA 

VU les pouvoi rs que lu i confe re I' article 36 de la Loi su r les 
communes (CAP;126)* 

ARRETE 

DROIT DE SOUMISSION D'UN PLAN 
1. 1) II est institue un droit de soumission de plan. 

2) Taus les plans soumis au Conseil aUK fins d'approbation 
sont accompagnes du droit de soumlssion de plan 
approprie tel que specifle au paragraphe 3. 

I_e tarif du droit de soumission d'un plan 
suivant et depend de la classification et de 
sation riu bitiment : 

a) DOMICILE / RESIDENCE 5.000 VT 

b) USINE / ENTREPOT 4.000 VT 

est Ie 
l'utili-

c) BUREAUX. MAGASINS ET 
-i------~-- -CENTRES-COMMERCI AUX 4.000 VT 

d) AUTRES TYPES DE BATIMENTS 2.000 VT 

4) Au sens du present arrete "Gonseil" designe Ie Gonseil 
municipal de Port-Vila cree en vertu de la Loi relative 
aux communes (GAP.126). 

* Ref. texte fran9ais du R.C. 15/80, J.D. 13 bis/BO. 



CHAMP D'APPLICATION 
Le pr§sent arrit§ s'applique i tous les plans de biti
ments construits ou i construire sur Ie territoire de 
la municipalit§ de Port-Vila dont les limites sont 
fix§es en vertu de l'arr§t§ n" 19 de 1980 relatif aux 
communes (modification du p§rimitre communal de Port
Vila) (d§claration). 

ENTREE EN VIGUEUR 
5. La pr§sent arr§t§ municipal entrera en vigueur Ie jour 

de sa publication au Journal Officiel. 

Ftl.IT A PUln-VILA SUUS LE SCEAU DU Cm1SEIL MUNICIPAL DE PORT-VILA, 
CE 9EME JUUR DE JUIN 1992 

Le maire La Secrataire g6n§ral Le Conseiller 

---------------------

) 
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REPUBLIQUE DE VANUATU 

CHAPITRE 126 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PORT-VILA 

ARRETE MUNICIPAL NO ~ DE 1992 RELATIF a LA TAXE SUR LES CHIENS 

Portant §tablissement d'une taxe sur les chiens et traitant 
d'affaires connexes 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

EN VERTU des dispositions de l'article 36 de la Loi relative aux 
communes (CAP.126)* 

A R RET E 

DEFINITIONS 
1. Dans Ie pr§sent arret§ municipal, sous r§serve du 

contexte, 

"chien" d§signe un chien, male ou femelle ag§ d'au 
moins six mois. 

"Conseil" d§signe Ie Conseil municipal de Port-Vila. 

permis" d§signe un permis valide d§livr§ en vertu de 
l'article 3 du pr§sent arret§ municipal. 

"propri§taire" a l'§gard d'un chien d§signe quiconque 
en assume la garde, ce qui comprend l'occupant d'un 

------10.:;31--00 Ie chien est habi tuellement gard§, autoris§ iL 
v-l-v-t'e-___ OlL ___ demeu reI" _et _comprend _ quiconque en _ a"ssume ___ _ 
temporairement la garde, en libert6 ou enferm§, ou 
quiconque lui donne asile. 

ETABLISSEMENT D'UN PERMIS DE POSSESSION DE CHIEN 
2. 1) 11 est institue, par les pr§sentes, une taxe annuelle 

su r les chiens. 

* Ref. art. 35, texte fran9ais de L. N° 5/80, J.D. 13 bis/80. 



2) La taxe sur les chiens est exigible Ie ler janvier et 
doit etre acquittee au plus tard Ie dernier jour du 
mois de Mars de chaque annee. 

DEMANDE DE PERMIS 
3. 1) Nul ne peut, sur Ie territoire de la Municipalite, 

au legalement detenir garder un chien sans avoir obtenu 
un permis valide Ie concernant. 

2) A la demande soumise par Ie proprietaire d'un chien ou 
pour son compte, et apres inscription des renseigne
ments requis dans Ie registre tenu en vertu de 
l'article 6 du present arrete et contre paiement de la 
taxe prescrite ~ l'Annexe I, Ie Gonseil lui delivre un 
permis clU ti tl'e dudi t chien. 

3) Tout permis de possession de chien est val ide pour un 
an, 

4) 

.5) 

Le 
et 

Su r 

Gonseil peut emettre une copie du permis sur demande 
contre paiement de la taxe prescrite ~ l'Annexa I. 

demande et contl'e paiement de la taxe pertinente. 
Ie Gonseil peut delivrer. une medaille particuliere b 
chaque chien enregistre et ce dernier doit la porter 
pendue i son collier, 

RETARDS DE PAIEMENT 
4. 

PERMIS 
CIVILE 
.5. 

En cas de retard de paiement, Ie montant exigible est 
frappe d'une majoration de cinquante pour cent (50%). 

DE POSSESSION DE CHIEN A RECOUVRER EN TANT QUE DETTE 

Lorsqu'une personne omet d'acquitter la taxe sur les 
chiens dont elle est redevable, Ie Gonseil peut re
couvrer Ie montant exigible, y compris toute surtaxe, 
en tant que dette civile, frais de justice compris, 
sans prejudice de toute peine que peut imposer un 
tribunal, 

1-----REGISIRE_D-E_fl.ERI'ITS __________________ . _ _ ____ ._ __ _ __ 
6. Le Gonseil tient un registre de tous les permis 

delivres sous l'autorite de l'article 3. 

DESTRUCTION DES CHIENS MALADES 
7. Un agent medical ou un agent du Conseil autorise par 

ecrit par ce dernier ~ appliquer Ie present arrete 
peut, s'il juge opportun, faire detruire un chien 
malade ou contamine ou un chien souP90nne d'etre ma
lade. 

_I 
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POUVOIR 
8. 

DES AGENTS DE POLICE ET DU CONSEIL 
Un agent du Conseil ou de police muni d'une autorisa
tion ecrite du Consei1 aux fins d'app1ication du 
present arrete peut en toute 1ega1ite et a tout moment 
raisonnable demande r, pou r inspection et af i n 
d'enqueter sur une eventue11e contravention au present 
arrete, la production d'un permis de possession de 
chien. 

REVOIR DU PROPRIETAIRE DE PREVENIR LES ATTAQUES 
9. Le proprietaire d'un chien doit veiller a ce qu'1l 

n'attaque aucune personne n1 aucun animal domestique en 
) un lieu freQuente par 1e public ou ouvert a ce dernier; 

en cas d'attaque, Ie proprietaire est coupable d'une 
infraction qui l'expose a une amende d'au plus 20.000 
Vatu ou a defaut de paiement, a une peine 
d'emprisonnement d'au plus 12 mois. 

) 

) 

) 

ENTRAVE A UN AGENT DE POLICE OU DU CONSEIL 
10. Quiconque gene ou empeche un agent de police ou un 

agent du Censeil dans l'exercice des fonctions que lui 
confere Ie present arrete municipal, ou lui fait de 
fausses declarations, ou refuse ou omet sans excuse 
valable de produire un permis qui lui est dOment 
demande, commet une infraction qui l'expose a une 
amende d'au plus 20.000 Vatu ou a une peine 
d'emprisennement d'au plus 12 mois, ou aux deux peines 
a la -fois. 

PREUVE 
11. 

POUVOIR 
12. 1) 

2) 

AVIS DE 
13. 

Dans tout proces resultant de l'application du present 
arrete municipal, Ie chien est repute etre age de plus 
de six mois et la preuve du contraire incombe a la 
personne qui Ie nie. 

DE METTRE DES CHIENS EN FOURRIERE 
Un agent de police ou du Conseil peut saisir ou mettre 
en fourriere un chien qu'il voit en liberte dans des 
circonstances 01.1 il gene ou compromet la securite du 
pubIicO\.iud'Uh particulier. 

Un chien ainsi -sa:l.si est immediatement amene etenferme---
a 1a fourriere municipale. 

MISE EN FOURRIERE AU PROPRIETAIRE 
Lorsque 1e proprietaire d'un chien 
fourriere est connu, un avis de cette 
immediatement adresse. 

ainsi detenu en 
detention lui est 
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REMISE D'UN CHIEN DETENU EN FOURRIERE 
14. Un chien detenu en fourri~re ne peut Itre remis i son 

proprietaire si ce dernier n'a pas acquitte les droits 
de fourri~re prescrits i l'Annexe I. 

VENTE OU DESTRUCTION DE CHIENS NON-RECLAMES 
15. Lorsqu'un chien detenu sous l'autorite du present 

arrlte municipal n'est pas reclame et remis i son 
praprietaire dans les trois jours de sa mise en 
fourri~re, le Conseil peut le faire vendre au detruire; 
en cas de vente, le produit restant, apr~s prel~vement 
des draits de permis et de faurri~re non acquittes, 
ainsi que des frais de vente, est retenu pendant un 
mois au bout duquel, sl le proprietaire n'a pas reclame 
son chien, 1e montant est verse au fonds du Conseil. 

REMISE OU BLESSURE NON AUTORISEES D'UN CHIEN GARDE EN FOURRIERE 
16. QLliconque) sans autot'isation ou excuse If)gales, ,'emet i 

son pt'opt'ietaire ou blesse un chien mis en fourrist'e, 
au tente de Ie faire commet Line infraction qui l'expose 
i une amende d'au plus 20.000 Vatu au i un emprisonne
ment d'au plus 12 mois OLi aux deux peines A la fois, 

CHANGEMENT DE PROPRIETAIRE 
17. 1) Lorsqu'un chien change de proprietaire, i1 faut en in

former le Conseil et acquitter la taxe pertinente pt'es
crite i l'Annexe I. 

2) Quiconque enfreint Ie paragrapl,e 1) commet une infrac
t,ion qui l' expose A une amende d' au plus 20.000 Vatu 
OU~ ~ (~§faut de paieme'lt, ~ une peine d'emprisonnernent 
d'au plus 12 mois. 

REVOIR DU 
1.8. 1) 

PROPRIETAIRE D'INFORMER LE CONS ElL DU DECES D'UN CHIEN 
A la mort d'un chien enregistre. Ie proprietaire doit 
en informer Ie Conseil qui annule alors immediatement 
l'enregistrement. 

" ' .. 

2) Quiconque 8nfreint Ie paragt'aphe 1) commet une inft'ac
I-----------'-----I;i on qu r-r'-e><po-s-~--a-crneame nde--d' au--r-,-l-u s 20,-000---V-a-t-tl---
I ___________ ---"o';u-',---"i"'----d=<?,f au t de pa i eme nt, A u ne pe i ne d ' emp r i son tlem e n t 

d'au plus:, 12 mois. -------------------------- ----

INFRACTION 
19. QuiconqL!8 poss§de un chien et omet d'acquitter 

permis Ie concernant commet une infraction 
l'expose~ sur condamrlation, ~ une amende d'au 
20.000 Vatu OLi a une peine d'emprisonnement d'au 
12 mois, au aux deux peines a la fois. 

Ie 
qui 

plus 
plus 
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ABROGATION 
20. L'arr§t§ du Conseil municipal de Port-Vila No. 19 de 

1977 est abroge. 

ENTREE EN VIGUEUR 
21. Le present arr§te municipal entrera en vigueur le jour 

de sa publication au Journal Officiel. 

FAIT A PORT-VILA SOUS LE SCEAU DU CONSEIL MUNICIPAL DE PORT-VILA 
CE 9EME JOUR DE JUIN 1992. 

Le Mai re Le Secretaire general Le conseiller 



) 

· ',. 

ARRETE MUNICIPAL ~ ~ DE 1992 DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE PORT-VILA 

ANNEXE 

JARIF DES DROITS ET PERMIS 

1. PERMIS ORIGINAL DE POSSESSION DE CHIEN 2.000 VT PAR AN. 

2. DUPLICATA DU PERMIS 2.500 VT. 

3. DROITS DE FOURRIERE PAR CHIEN 2500 VT PLUS 500 VT. 
PAR JOUR DE DETENTION EN FOURRIERE. 

4. DROIT DE CHANGEMENT DE PROPRIETAIRE 500 VT. 



- ~ 

) 

REPUBLIQUE DE VANUATU 

CHAPITRE 126 

LE CONS~Ih MUNICIPAL DE PORT-VILA 

ARRETE I1UN_l.~I PAL NO~ ~ D~ J. 992 SUR L' INTERDICTION 
DE DEPOSER DECHETS ET ORDURES 

Portant interdiction de d~poser d~chets et ordures sur une rue, 
un lieu public au un terrain vague sur Ie territoire de la Muni
cipalit~ de Port-Vila. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les pouvoirs que lui confere l'article 36 de la Loi relative 
aux communes (CAP.126)*. 

A R RET E 

INTERDICTION DE DEPOSER LES DECHETS ET ORDURES 
1. 1) II est interdit de deposer sur une rue, un lieu public 

ou un terrain vague des dechets, particulierement des 
boites de conserve ou de boisson vides, des immondices, 
des vehicules ou pieces detachees demolies au tout 
autre materiau sur Ie territoire de la Municipalite. 

2) Tout proprietaire d'un v~hicule qui a servi a enfrein
dre Ie present arrlte municipal est tenu responsable de 
ladite infraction. 

POUVOIR DES AGENTS DE POLICE ET DU CONSEIL 
2. Un agent-ae-police eu duConseiT, muni d'une autorisa=- --

tion ecrite du Conseil aux fins d'application de 
l'article 1 du pr~sent arrlt~ municipal peut en toute 
l~galite enqueter pour determiner si une infraction au 
dit article a ~te commise. 

-------------------------------~--------------~--* R~f. art. 35, texte fran9ais de L. N" 5/80, J.~. 13 bis/80. 



DELIT D'OBSTRUCTION A 
CONSEIL 

L' ACTION DES AGENTS DE POLICE, ET DU 

3. 

INFRACTION 
4. 

ABROGATION 
5. 

Quiconque entrave ou emp§che un agent de police ou du 
Conseil dans I'exercice des pouvoirs que lui confire le 
prisent arr§t§ municipal, ou lui fait de fausses 
d§clarations, commet une infraction qui I'expose i une 
amende J'au plus 20.000 Vatu ou i une peine 
d'emprisonnement d'au plus 12 mois, ou aux deux peines 
a la fois. 

Quiconqu8 contl'evient i l' article 1 du pr§sent art'§ti 
municipAl commet une infraction qui l'expose, sur 
condamnAtion, i une amende d'au plus 20.000 Vatu ou a 
une peine d'emprisonnement d'au plus 12 mois, ou aUK 
deux peines ~ la fois. 

L'arr@t§ du Conseil municipal de Port-Vila No. 5/77 est 
abrog§. 

ENTREE EN VIGUEUR 
6. Le pr§sent arrBti municipal entrera en vigueur Ie jour 

de sa publication au Journal Officiel. 

EfLlT. A PORT-VILA, SIJUS LE SCEAU DIJ CONSEIL I~UNICIPAL DE PIJRT-VILA 
CE 9EME JOUR DE JUIN 1992, 

La Mai re La Secritaire giniral Le Conseiller 

------------------------
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REPUBLIQUE DE VANUATU 

CHAPITRE 126 

LI;. CONSEJL MUNICIPAL DE PORT-VILA 

flBRU~ !:'1Ul'LICIPJ'tL_ N~ ~ Q~ 1994 SUR LE CONTROLE DE L' ELEVAGE 
Q~IiI!:'11'!I,JX D~ FERME EI DE VOLAILLE 

Portant contrale de l'§levage d'animaux de ferme et de 'volaille 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PORT-VILA 

VU les pouvoirs que lui conf§re l'article 36 de la Loi relative 
aux communes (CAP.126)*. 

A R RET E 

DEFINITIONS 
1. Dans Ie pr§sent arr§t§, sous r§serve du contexte, 

"Animaux de ferme" comprend Ie cheval, Ie p~rc, Ie 
mouton, la ch§vre, Ie lapin et les bovins. 

"ConseU" d§signe le Conseil municipal de Port-Vila. 

"Volaille" comprend la poule, le coq, 1e canard et le 
dindon. 

INTERDICTION D'ELEVER DES ANIMAUX DE FERME ET DE LA VOLAILLE 
l------.2~ NCI~l-f1e--pe'"t-gaf"der, eleverou reproduire des-animaux as-

ferme ou de la volaille sur le territoire de la 
- -----------

IJ-----------Mcmic-i-pal-i-nl.- . T 

) 

POUVOIR 
3. 

DES AGENTS DE POLICE ET DU CONSEIL 
Un agent de police au du Conseil, muni d'une autorisa
tion ecrite du Conseil aux fins d'application de 
l'article 2 du present arr§te municipal peut, a toute 
heure raisonnable, entrer dans un local pour enqulter 
et determiner si une infraction a l'article 2 du 
present arr§te municipal a §t§ commise. 

* Ref. art. 35~ texte fran9ais de L. N" 5/S0, J.~. 13 bis/SO. 



POUVOIR DE DETRUIRE VOLAILLE ET ANIMAUX 
4. Un agent. de police ou du Conseil peut saisir et 

detruire de la volaille ou un animal qui erre en 
liberte dans des circonstances 00 ledit animal peut 
constituer un nuisance ou un danger pour le public au 
un particulier·. 

INFRACTION 
5. Quiconque poss~de de la volaille au des animaux en 

contravention des dispositions de l'article 1 commet 
una infraction qui l'expose i une amende d'au plus 
20.000 Vatu au, i d§faut de paiement, i une peine 
d'emplisonnement d'au plus 12 mois. 

ABROGATION 
6. Les arrit.es du Conseil municipal de Port-Vila No. 4/77 

et 3/81 sont abroges. 

ENTREE EN VIGUEUR 
7. Le present arrfite municipal entrera en vigueur le jour 

de sa publication au Journal Officiel. 

FAIT A PORT-VIL.(~, SOUS l.E SCEAU DU CONSEIL MUNICIPAL DE PORT-VILA 
CE 9EME JOUR DE JUIN 1992. 

Le Maire Le Secretaire general Le Conseiller 

-------

:1 

) 
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CHAPITRE 126 

~~N5~I~ MUNICIPAL Q~ PORT-VILA 

!·°I.H·ta.nt ,,,ur Ie nHLLuyage des locaux SUt' le tet'rituit'e de la 
rnunicipali t:6 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PORT-VILA 

VU les pouvuit'e', que lui conFet'e 1 'article 36 de la Lui sur le'3 
cummunes (cap,126)~. 

A R RET E 

R.EF IN Il..lQN!? 
1. Dans Lo present arrete, suus reservo du cuntexte, 

"Cunsell" designe l~ Cunseil municipal de Port-Vila 

"Municipali t~§" designe la Municipali tEl de Port-Vila 

"LOCe,l" df)signfJ tou t batiment ou partie de batiment 
E)t, 1',DLlte COUt' ou tet-rain priv8. 

QJ?1-IgATIOt-( Qll £..R,Qi"RI ETAIR_~ 
l,.QCAUX 

OU OC~PANT D'ASSURER LA PROPRETE DES 

1------";:,-. -1 ___ ) ---lce--·ro-IO(Jr~t~i-ii-ta·hre ou· l' occupant de locaux$i.tlJes. su r 18 __ 
territoire de la commune doit maintenir lesdits locaux 

1------------7(Jaf1SLTTY-eta-t ·-de---proprete·jugesatis·fa·isant.parle .. --Coo=-__ 
sei 1. 

2) Le pt'oprietaire ou l'occupant de locaux doit couper, 
arrach~t ou prendre des mesures approprlees pour 
contr-61st" (]L! pr'~venir 1a pousse avanc~e d'herbes, mau
vaises herbes, brousse, plantes rampantes, plantes 
nuisibles ou autres bt'oussailles de ses locaux qui 
peuvent favoriser la proliferation de rats, moustiques 
et aLlt~res t'8vageurs. 

-.. ------.--------~-:-~--:-:-;;--;::-;::-::--=--::---:--:--=
:, F(ef. at't, 35, te><te fra1wais de 1_. N° 5/BO, J.D. 1.3 bis/BO. 



3) Tout propri~taire ou occupant de Iocaux sur 10 
t.oi,'," de I." Municipali t,', cont",')venant au present 
municipal commet une infraction qui I'expose 
,3rnend(~ d' ,:~U pIllS 20.000 Vatu ou a une 
d'f~mpr·.i.son!1ement d~au pl,us 1',2 mois, Oll au>< deux 
,3 18. fois. 

to r ri
arrete 
a une 
peine 

pei ne~, 

f'OU,{9JJ3. DU COI1~!::Jl,. DE. rLECLA8.EB_ l!11 LOCAL INSALUBRE 
,<;, 1) Si U, con'""i.l, su,' cnnsu1tation de 1" section de 

l'HYSJi~~tH::~ de L~C::n'v-it~otlt')ernent, estirne qu'un local est 
irl's21llhl'f"1 elU nf~glig8 a cause de 1a pousse import2.ntc 
d ~ he)' b e '.3 , III /3. U \/3, i s e '~, h f~ t~ b e s , p 1 a II t t~ ~s ram pan t. e S rJ U 

plan!'f.J<:; t'lu.i.:;ibles, jl e!ljoint pat' ecrit au pr-opt'iet,Jire 
01.1 UCT;llp,:,nL C1e net Loyer' ledi t J.ucal da.!l':3 185 1'\ j(JU~'~:; a 
c()rnpt(C~r (IE:- 13 dat.e d(-3 1/1, t~ernise de 1 'avis pertinent.. 

'2) C)UiCCHlql.!:l r·H9o.i~:, Uf"1 tHl .:-:\vis commet una infr'8cti.on s'il 
n'fJbt-(~~(llr_lf~I' e pas dans Ie delal pres:.crit. 

:-:;'l l' .::-l . .;i.··· C;1 t.*:~ ,.-1U u;.::r,t,,::l.tJr·apt)f~ 1 t~e':;t8 

(:-:or).sf::L_1 pE'IJL ":,8 c;fiargel- du tiettoya~Je elU 
S:-;:U1':5 effel, 
local, 

18 

l.\.) 1,_fJ 1>"I'I:-,f·-:'\:i,] peut. t'e!::nll\)r<:~t, 1e CO(Jt des tl"aV~1UX effoctu8s 
·?HD< !"c'ri!!r:,.'<-:. elL! p.:.'\r8.qrapfH:~ 3 de 1a per'sonne a qui l' avis 
a ~t0 renlis, ~ tit,e de detLe civile, plus les Frais de 
justic'=,,~ independamment de totlt.e peine E~ventuel18f11ent 

impos0e r)ar un tribullal. 

Tout 8.gent. de 1." poLice DU du Conse!l, rnuni c!'une 
,\ulo,'lsaL5.un ,jcrit," du conseil "ux fit1s d'application 
elu Pt·(~,?erlt. ar-t'(3tEf~ rflUI)i_cipal PE..~ut~ a tout.e heurs t~3.i.son

nable et. ·;:1,rn'8S t~ernlse d'un avis eel'it au propt'ietaire 
au occupant, entr':'3t' d/::tns un local pour enquetet' at 
deLenninet' s.i une inft~8cti(Jn au ~)resent arrete munici
pal a ~t§ cOITlmis8. 

Qu iconquH EH)L: t~ave ou empeche un agent de pol ice au du 
COllscll d>3.r1S l'e.xer-cice des pouvoirs que lui confere 18 

l------------rc)-H~g@.l-l-I,_;"-''-'"i,'_t.@~~--1-c.t-i-Lai-L-d e ... J au s ses __ d'?c_La.La_t_iD_l1_~S_._o_u_l u i~ __ 
t'eFUS(:3 2.c;t..ivernent au p.Rss.ivement sa collaboration san::; 

1-------------,mJ't-i-f-l-F3'9<'d-,--cnmme-l:;-u·'w,'··-i-n"F r ac·t,,50A --.q l~cl--'l-'-ex·~Gs-e--a--CJ·r-)e>---
amende d'dU plus 20,000 Vatu, ou a une peine 
d'ernprisollllAment d'au pl,us 12 mois, au aux deux peines 
a la fois, 

ABROGATION_ 

6" Les arrGtes du Conseil municipal de Port-Vila Nos, 
1/76, 2/76, 10/76, 2/77 et 10/77 sent ahrog~s, 



) 
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) 
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7 La pr§serlt arr§t§ municipal entrera en vigueur Ie jour 
de sa pu~lication au Journal Officiel. 

[AIT A PUR f-YII.A, SUUS l.t: SC[AU DU CU~IS[JL MUN ICIPAL DE PORT-VILA 
CE 9EME JOUR DE JUIN 1992. 

Le Conseille;~ 
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REPUBLIQUE DE VANUATU 

CHAPITRE 126 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PORT-VILA 

8..RRJ:;TE t1l)N1<;;I~A,", NP~ ~ DE 199Z SUB. LES FRAIS D'ENTERREMENT 
ET DE CIMETIERE 

Por tant insti tu t.iOll des f ,'ais d' entel-rement et cle cimetie,'e et 
trait.ant dp. questions conneX8S, 

L~ ~QNSEn MUNICIPAL DE PORT-VILA 

VU 185 P(JUI,/(Ji,~<:-", qlJn lui conierent l' article 36 de 18 Loi Sur les 
c,ommunes ,CAP,L;6)* at l'article 15 cle la Loi relative aux inhu
ma t ions (CAP .It) 1 P·l: 

DR9ITS 
L 

.2. 

3. 

LEl3 d t'C) i Ls de co ncess i 01'1 pOU t~ l' etab 1 i ssemen t de tOf'nbes 
p"ive~s dans Ie cimetiers municipal et pour les divers 
services t'erHjus par 1a Section du cirnetiere municj,f,.)31 
sont C8UX qui sont exigibles selon Ie tarif ci-joint. 

Les ar"i'Hes du Conseil nlunicipal de Po"t-Vila Nos . 
11/77 at 7/BO sont abroges. 

Le present arrete municipal entrara en vigueur Ie Jour 
cis sa publication au Journal Officiel. 

1------------ ---

1-----FA-I-T-A-f"fJF~-T~YcI-I::cA,--8t)lJ S +-E SIC FA U ,QUC8NGE I L MUNI CIPA LDEPOR l-V+loA-- -,
CE 9EME JOUR DE JUIN 199.2. 

Le Secretaire general Le Conseille,' 

) * Ref. texte fran9ais de L. N" 5/S0, J.D. l~ bis/SO. 
** Ref. at'Ll';,· te><te ft"an(;ai3 du R.C. N° 23/77, J.~. 37/77. 



TITRE I 

Di.mens10ns Droit. Dt'oi t tit'? 

i,n"iti"l.l en V~\tu Renouvell€'U1E'nt 

-----. ------------1·--------1-------
I - ,J. pr;>r-pG-tuibi- (.'-"'In X .l,Srll (de f,!I.':-'-:ld<?) Ll.F.,OO 

1? .500 

1/.500 

17.500 

).:' • 5000 

1000 

1000 

1000 

1000 

([ - 30 a.n'S 

r.I I - 20 ;;\n~~ 

tv to ~1.ns 

V - to fm-:;, l., ~m X lin 

17.S00 + 6G7 

.(1"U" met.re-carre 
Jdr:li tionm.']. 
r';Ofrlplet, Otl 

P·'lI"t . ., 81 

-----------_._-------------'-------'-

TlTF{E: II 

,,,< ) conCeSSlOtlS 
b) concession:.; 

c) conce~,si(Jns 

rITRE III 

d~:"l 1,510 X 
de ~~, 5m X 

PROll s [)E~nR[TIE:N [)ES CONCESSICltlc, 

1m __ . _ .1000 .. _ .. __ .. __ . 
1 ,5fl1 " " " .. ;25)00 ...... " " .. " . 

pa.r Gn 
pc?! an 

pl.us S:J t~z-:\ndes 2~00 Vatu + 667 par mitr8-carr~ 
additionnel complet ou partiel 

a) mise en cerc;IJsil ordinait~e . _ ..... 40.000. _ Vat.u ...... . 

10 i see n c 8Tcue-T.:\:-p-l-ornb-e--------~-.,- -,-- ,,17-0-.0-00-._._V_a_t_LL_._._._. _ . ~ ___ _ 

d) frais fixes d'inhurnatir.Jn ....... 17.000 .. Vatu ........ . 

e) frais -j' i xe,; d' E::~><huma Lion ...... 1SO.000 .. Vatu .... _ .... 

f) frais of ixes c\'ouverture 
d'une tombe .. _ ... 150.000 .. Va tu __ ..... _ . 

q) frais fixes d"incinet'3(.ion .125.000. _Vatu ..... 
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REPUBLIQUE DE VANUATU 

CHAPITRE 126 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PORT-VILA 

ARRETE MUNICIPAL NO Z DE 1992 §UR LE CONTROLE DE 
L'HYGIENE ALIMENTAIRE 

Instituant des mesures de pr§vention des maladies provenant d'un 
mauvais controle de I' hygiene alimentaire et trai tant de ques
tions connexes, 

L~ CONS~IL MUNICIPAL DE PORT-VILA 

VU les pouvoirs que lui confere l'article 36 de la Loi sur les 
communes (CAP.126)*. 

TITRE I - DISPOSITIONS PRELIMINAIRES 

DEFINITIONS 
1. Dans Ie pr§sent arret§ municipal, sous r§serve du 

contexte, 

"Conseil" d§signe Ie Conseil municipal de Port-Vila. 

"Expert" d§signe ulle personne nomm§e conform§ment a 
l'article 1 de la Loi relative au controle alimentaire 
(CAP.128)**. 

" Inspec teur·g-a-riTtai re" - - designe 
c_o_nforme.!!lJ.LnJ:..a l'article 1 de 
controle al imentai re ((:A1o.1213), 
Consell aux fins d'application du 
cipal. 

une personne ---nomm§e--
la Loi relativ3 au 
ei autorisee par re--
pr§sent arrlte muni-

"Local" designe un b§timent ou une partie d'un b§timent 
ainsi qu'une aire, cour ou terrain prive ouvert au 
public et utilise pour Ie commerce de gros ou de d§tail 
ou pour l'entreposage de denrees destinees a la vente. 

* R§f. texte fran9ais de L. N° 5/80, J.O. 13 bis/80. 
** Ref. texte fran9ais de L. N° 2/81, J.~. 27/81. 



2. " 1 ) Tous les locaux ou parties de lOCalJX servant l 1a 
fabricat.ion, la preparation, 1 'emballage. 1a manu ten
tion, 1 'entreposage, 1e service, 1e tr"ansport ou la 
livraison de denrees alimentaires pOllr la vente ne 
peuvent servir l aucune autre fin et doivent Atre 

a) maintenus en excellent etat de proprete et d'hy
sliene 

b) bien eclaires, aeres et construits pour qu'ils 
soient faciles l nettoyer 

c) pourvus en eau courante chaude et froide pour le 
lavage des ustensiles, plats at des autres 
equipements 

d) pourvus en cabinets et lavabos munis d'eau 
rante chaude et froide pour le personnel des 
sexes sur la base d'un cabinet et un lavabo 
70 employes ; 

e) pourvus en eau courante saine et potable. 

cou
deux 
pou r 

2) I~ul ne peut fabriquer, prepareI' , emballer, entr"eposer, 
offrlr" ou exposer une denree alimentaire pour la vente 
en un lieu qui peut aussi servir de dortoir au 
d'habitation, ou qui est en communication directe avec 
une etable ou ecurie, un urinoir, des cabinet au lieux 
d'ai'3ances, ni en tout lieu destine l entreposer quai 
que ce ",oi t, ou accessible a des animallx, ou servant l 
des travallX susceptibles de contaminer lesdites denrees 
alimentaires ou de nuire l leur int8grite. 

3) Les denrees alimentaires destinees l 1a vente et taus 
les r"ecipients, ustenei les, vehicu les, articles, in
stt~Llmet'lts, outils specialises, banes, accessoires, 
machines et autres appareils et taus les lacaux servant 
ou relies l la fabrication, preparation, entreposage, 
emballage, transport au livraison de denrees alimen
taires l vendre daivent taujours Atre : 

j-----~-----------~~~ 

b) debarrasses d'odeurs nauseabondes 

c) aut.ant que possible i l'abri des mouches et des 
insectes ; et 

d) aliLant que possible l l'abri de la poussi.re. 

1 
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INTERDICTION DE PRESENCE D'ANIMAUX 
3. Nul ne peut laisser un chien, un chat ou autre animal 

vivant entrer dans un local ou une partie de local 
servant a la fabrication, la preparati.on, l'emballage, 
1 'entrepossage ou Ie service de denrees alimentaires 
pou r la vente, 

INTERDICTION DE FUMER 
4. Nul ne peut ct~achet~, 'Furner ni chiquer lorsqu'il est 

occupe a fabriquer, pr'eparer, emballer, entreposer ou 
servir des denrees alimpntaires pour la vente et nul ne 
peut lJt'iner, cracher, fumer ni chiquer dans un lieu 
servant ~ la fabrication ou ~ la preparation desdites 
denrees, 

Tou te foi.s, 
l'article 
transport 
contenues 

Ie present article et les dispositions de 
5 ne s'appliquent pas a l'emballage, au 
ou a l'entreposage de denrees alimentaires 

dans des recipients hermetiquement clos. 

TITRE JII - HYGIENE PERSONNELLE 

HYGIENE PERSONNELLE 
'5.1) Quiconque est engage dans la fabrication, la 

preparation, l'entreposage, l'emballage, Ie service, Ie 
transport et la livraison de denrees alimentaires : 

a) doit obtenir d'un medecin agree designe par Ie 
Directeur du Service de la Sante et dont la nomi
nation a ete publiee dans Ie Journal officiel, un 
certi.ficat attestant que ladite personne est en 
bonne sante et n'a contracte aucune maladie trans
missible ; 

b) ne peut etre employe s'il est atteint 

i) d'une maladie contagieuse ; 

Ii) 
~)------------------~ 

d'infections 
-tees; 

de la peau ou de plaies infec-

) 

) ,. 

iii) d'une maladietral1sllliss:i.bli3. 

c) doit etre toujours propre sur ses mains, son corps 
et ses vetements ; et 

d) doit bien se laver les mains avant de se mettre au 
travail et chaque fois qu'il sort des toilettes. 



TITRE IV - tlANUTENTION DES DENREES ALIMENTAIRES 

MANUTENTION DIRECTE DES DENREES ALlMENTAlRES 
6. 1) Quiconque est engage dans la fabrication, la 

preparation, l'emballage, l'entreposage ou le service 
de denrees alimentaires destinees A la vente, doit 
8viter les contacts non indispensables avec ses doigts, 
et doit en particulier s'abstenir : 

a) de servir une denree alimentaire non emballee A 
main nue, mais doit utiliser les ustensiles four
nis A cet effet, 

b) de souffler dans un sac ou papier d'emballage, 

oj de sBrvir A rn:,in I\ue une denree alimentaire nor
malement consonlrneo telle quelle, A moins qu'elle 
ne soit convenablernent enveloppee dans un sachet 
ou papier d'embal lage prevu A cet effet. 

2) Nul no pellt utilisAr dos pages de journaux, de maga
zinps, des sachets us0s ot autre papier portant des 
inscriptions ou autres marques, ni aucun autre embal-
1age "ll recipient non pr6vu A cette fin pour envelopper 
une denree alirnentaire qui est A l'ordinaire consomrnee 
dans l'stat oQ elle pst aChetee. 

MANUTENTIQN l~DlJELECTE DES DENREE~ ALIMENTAl RES 
7. Quiconque est engage d;,ns la preparation, l'emballage, 

l'entl'Aposi~ge ou le s,"rvice de denrees alimentaires 
destinees A la vente (ladite denree alimentaire stant 
un aliment consomme i J'ordinaire dans l'stat oQ elle 
est achetee) dans un local ou une partie de ce local 
doit 

a) prendre des moyens raisonnables d'emplcher les 
clients de toucher une denree alimentaire expo see 
avant de la vendre, et 

b) eviter de coller une etiquette ou un autre objet 
d'affichage risquant d'entrer en contact avec une 

1--------------,dAru'ee_aLirneo_t_a5eeexp_Os8_e p_ou r __ l<L ven tel . 

1---------------------------------
ETALAGE DE DENREES ALIMENTAIRES 
8. Nul ne pellt etaler des denrees alimentaires dans un 

local ou une partie de local utilise pour la 
preparation, l'emballage, l'entreposage ou le service 
de denrees alimentaires pour la vente A une hauteur qui 
ne soit pas d'au moins 20 cm au-dessus d'un plancher 
impermeable. 

, , 

) 
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PROTECTION DES DENREES ALIMENTAIR_ES 
9. 1) Nul ne peut etaler, exposer ou entreposer pour la vente 

des denrees alimentaires qui se consomment a 
l'ordinataire dans l'etat ou elles sont achetees, a 
moins que ledites denrees soient bien protegees contre 
toute contamini~tion de 1a part des clients, insectes, 
animaux nuisibles et I"ongeurs dans des armoires, des 
casiers, des garde-manger ou autres recipients faciles 
a nettoyer. 

2) Nul ne peut etaler, exp(]ser ou entreposer de la viande, 
du poulet, du poisson et autres proteines cuits pour la 
vente pour une periode de plus de 12 heures, sauf si 
ces denrees sont conservees dans un refrigerateur ou un 
present.oil" les maintenant a une temperature d'au plus 
SO c. 

PENREES PERISSABLES 
10. Nul ne peut utiliser un local ou une partie de local 

pou r l' ,'lmmagas i nage ou l' e tal age pou ria ven te de 
denrees alimentaires facilement perissables sauf : 

a) 

b) 

c) 

si Ie local eu la partie de local est equipe 
nombre suffisant d'armoires frigorifiques, 
chambres froides ou de refrigerateurs pour 
emmagasinage distinct desdites denrees ; et 

d'un 
de 
un 

si les chambres froides ou refrigerateurs sont. de 
capacite sutfisante pour permettre une bonne cir
cUlation de l'air lorsque c'est necessaire ; 

si les equipements sont degivres aussi frequemment 
qu'il Ie taut pour que la refrigeration reste 
efficace ; et 

d) si Ie tout est maintenu en parfait etat de pro
prete. 

PENREES ALIM~NTAIRES AVARIEES OU AU-DELA DU DELAI DE CONSOMMATION 
11. Nul ne peut exposer, offrir ou etaler, montrer ou 

servir pour la vente 

c-----------<r)--t-ou-t-cd-imen t-ouboi sson -en conserve 
ne porte clairement l'indication de 

--- c6-nsomniatiOn, 

a moins-qu-LH--
son delai, de 

) 

b) toute denree alimentaire, en conserve ou non dont 
Ie delai de consommation a expire, ou 

c) une denree alimentaire avariee, ni 

d) une denree alimentaire en conserve dont la boite 
est gonflee, tris rouillee au percee. 



). 

- j 

) 

rHANSPORT 
12. 1) 

2) 

ET LIVRAISON DE DENRE~~ ALIMENTAIRES 
Nul ne peut utiliser comme moyens de 
livraison de denrees alimentaires : 

transport 

a) un vehicule au un recipient sales, au 

b) un vehicule qui n'est pas prevu i cette fin. 

au de 

Un vehicule reserve au transport ou a la livraison de 
denrees alimentaires pour la vente ne doit pas servir a 
transporter des passagers, des animaux vivants ni 
autt'es objets. 

INFRACTIONS ET SANCTIONS 
13. 1) Quiconque neglige de se conformer i une directive egale 

signi f iee en ve rtu du p resent a r rete mu nicipalou en
trave un inspecteur sanitaire dans l'exercice des 
pouvoirs que lui conf~re ledit arrSte municipal ou 
neglige de se conformer aux dispositions du present 
arrSte ou y contrevient, commet une infraction qui 
l'expose sur condamnation, a une amende d'au plus 
20.'000 Vatu ou i une peine d'emprisonnement d' au plus 
12 mois, ou aux deux peines i la fois. 

2) Lorsqu' une personne est reconnue coupable en vertu du 
paragraphs 1) dans l'exercice de fonctions qui lui sont 
assignees par une personne morale dont elle est 
l'employe, ladite personne morale peut etre condamnee a 
une amende i la place ou en plus de celIe de son em
ploye. 

DEPENSES RECOUVRABLES 
14. Sans prejudice des peines prescrites par l'article 13, 

Ie Conseil est habilite i t'ecouvrer aupres du ou des 
auteLlrs d'une infraction au present arrete les ft'ais 
que lui a coOtes ladite infraction. 

ENTREE EN VIG~~R 
15. Le present arrSte municipal entret'a en vigueur Ie jour 

de sa publication au Journal officiel. 

1-----------------
- -- - -----

1-----rnIT A PORT-VILA;--SOOslE-SCEAU DU CONSEIL MUNICIPAL DE PORT-VILA 
CE 9EME JOUR DE JUIN 1992. 

Le Maire Le Secretaire general Le Conseiller 

---------------------

'J 
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REPUBLIQUE DE VANUATU 

CHAPITRE 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PORT-VILA 

LE DROIT DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

Portant in5ti tution d'un droi t de permis de construire et trai tant de 
questions connexes 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PORT-VILA 

VU les pouvoirs que lui confere l'article 36 de la Loi sur les 
communes (CAP.126)*. 

A R RET E 

DROIT DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
1. 11 est institue, A compter de la date de publication du 

present arre§te municipal, un droit de permis de con
struire exigible au titre de tout permis de construire 
delivre par ou au nom du Conseil municipal de Port
Vila. 

TARIF 
2. Le droit A payer depend de la classification du bati

ment Quant A son utilisation telle que specifiee a 
l'Annexe ci-jointe. 

CALCUL DU 
3. r) 

DROIT A PAYER , 
[e montant au o1'oitde p~eTmis de~co~nstruiTe estcal:cule6-"-
en fonction du taux pertinent pour la classification et 
de la superficie en metre car res du sol couvert par le 
batiment, selon les plans joints A la demande du per
mis. 

2) Pour les batiments de plus d'un etage, la superficie 
servant au calcul du droit A payer est le total de la 
surface de chacun des etages et de celIe du rez-de
chaussee. 

* Ref. texte fran9ais, L. N" 5/S0, J.O. 13 bis/sO. 



EXONERATION PARTIELLE 
4. Le Conseil peut, sur avis favorable du Comite du plan 

d'urbanisme, approuver une exoneration partielle du 
droit du permis de construire a payer au titre de tout 
projet de construction qui tend a promouvoir Ie dAve
loppement economique, social et touristique de la 
ville. 

Ladite exoneration ne peut toutefois pas excAder 75% du 
total du droit du permis de construire exigible. 

DELIVRANCE DE PERMIS 
5. 1) IJn permis de construire ne peut §tre delivre que contre 

remise d'un rA9U detaillA du droit exigible que l'on 
peut se procurAr all bureau du Tresorier municipal. 

2) Le permis de construire n'est valide qu'apr~s Ie paie
ment du d r'oi t. 

6. 

ABRQGATION. 

QuiconquB neglige de SA conformer aux dispositions du 
present arr§te municiral ou y contrevient commet une 
infr'action qui 1 'e><pf)Se, SUI' condarnnation, a une 
amende d'au plus 20.000 Vatu ou a une peine d'empri
sonnement d'au plus 12 n)ois. 

7. L'arrlte du Consoil municipal de Port-Vila No. 3/80 est 
ab r"og6 . 

I;NTREE EN VIGUEUR 
8. Le present arr§te municipal entrera en vigueur Ie jour 

de sa pUblication au Journal Officiel. 

FAIl A PORT-VIl.A, 301)8 LE 3CEAU DlJ CONSEIL MUNICIPAL DE PORT-VILA 
CE 9EME JOUR DE JUIN 1992. 

Le Maire Le 3ecretaire general Le consei lle r 

.. 



ARRET~ DU CONSEIL MUNICIPAL DE PORT-VILA NO g. 

T~R~£ DES DROITS DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

.. :1 

CLASSIFICATION TAUX PAR METRE-CARRE 
) -------------- --------------------

A) DOMICILE/RESIDENCE 450 vatu 

B) USINE/ENTREPOT 
) 

350 vatu 
. 

C) BUREAUX, MAGASINS ET 
CENTRES COMMERCIAUX 350 vatu 

D) AUTRES TYPES DE BATIMENTS 200 vatu 

l 

1 

) 

) 

) 
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No. 68 of 1992 
IN THE SUPREME COURT OF VANUATU 

IN THE HATTER OF PHANTOM CHARTERS LIMITED 

AND 

IN THE HATTER OF TilE COMPANIES ACT [CAP 191] 

A petition to wind "I' the above-name .. 1 company presented on the 24th day 
of June 1992 by .Julian MAla, Solidtor General will be heard at the 
Supreme Court of Vanuatu sitting at 9.00 a.m on Tuesday the 14th day of 
Ju ly 1992. 

Any creditor or contributory wishing to oppose or support the petition 
must ensure that written notice reaches the undersigned by 4.00 p.m on 
Monday 13th July 1992. 

A copy of the petition will be suppliRd by the undersigned on payment of 
the prescribed charg~. 

\ . 

Julian MAla 
Solicitor General 
Attorney General's Chambers 
Kumul Highway 
Private Hail Bag 048 

. PORT VILA -



APPOINTMENT OF NATIONAL ARTS FESTIVAL COMMITTEE 

1. Exercising the general powers given to me as Minister 
responsible for cultural affairs I hereby appoint the 
following persons to be members of the Vanuatu Arts 
Festival Committee .-

1. Charles Bice - Chairman 
2. Pedre Malsungai - Vice-Chairman 
3. Frederick Tau - Secretary-Treasurer 
4. Nicolson Worreck - Assistant Secretary-Treasurer 
5. Kalmarie Soromon - Member 
6. Thomas Nentu - Member 
7. Ettien Punenarai - Member 
8. Shem Rarua - Member 

2. The Vanuatu Arts Festival Committee shall be responsible 
for , 

a) Co-ordinating the organization of festivals of art in 
Vanuatu in conjunction wi th the appropriate bodies; 
and 

b) Co-ordinating Vanuatu's participation in 
international arts festivals. 

3. The Committee shall keep proper record of its 
and of accounts of moneys received and expended 
to keep the Minister responsible informed 
activities. 

1992 

Deputy 
/'Sethy John REGENVANU \Od .... >'.1nloter 

/ Deputy Prime Ministe ,,,d lUII18I;"" of 
Minister for Justice, JUlitice, Culture 

and Women .. 
~C~u~l~t~u~r~e~~a~n~d~~W~o~m~e~n~'~s~A~~a~~~s~ Affair 

. , ........................ . 

1. 

meetings 
by it and 

of its 

l 
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REPUBLIC OF VANUATU 

TAXIS ACT [CAP. 49J 

A P POI N T MEN T 

IN EXERCISE of tile powers conferred by Section 18(2)(d) of the TAXIS ACT 
[CAP.49] I, CHARLIE NAKO, Hinistp.r of Home Affairs appoint 

CllARLIES SMITH 

to be member of the Land Transport Board with effect from April 1, 1992 
for a term of two years. 

Date at Port Vila, this -3 rd , 1992. 

3. 
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REPUBLIC OF VANUATU 

TAXIS ACT [CAP. 49] 

A P POI N T MEN T 

IN EXERCISE of the pow<'rs conferred by Section 18(7) of the TAXIS ACT 
[CAP.49] 1, CHARLIE NAKO, Hinister of llome Affairs appoint 

EMIL HAEL 

to be member of the Land Transport ]Jailrd with effect from April 1, 1992 

for n term of tl;.JQ years. 

Date at Port Vila, this 
, 1992. 
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REPUBLIC OF VANUATU 

TAXIS ACT [CAP, 49] 

A P POI N T MEN T 

IN EXERCISE of til" powers conferred by Section 18(2) ([) of the TAXIS 
ACT [CAP.49] I, CIIARLIE NAKO, Hinister of lIome Affairs appoint 

KALCHICIII TAPALA 

to be member of tile Land Transport Board with effect from April 1, 1992 
[or a ternl of two years. 

Date at Port Vila, this~, ,'?{ day of , 1992, 

Minister of lIome Affairs 

5. 
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REPUBLIC OF VANUATU 

TAXIS ACT [CAP. 49] 

A P POI N T MEN T 

IN EXERCISE of the. pOHers conferred by Section 18(2)(e) of the TAXIS ACT 
[CAP.I,9] I, CHARLIE NAKO, Hinister of lIome Affairs appoint 

HENRIETTE DELAVUE 

to be member of the LHnd Transport Hoard with effect from April 1, 1992 
for a term of twn years. 

Date at Port Vila, this 1992. 



). , 

) 

) 

) 

) 

&,', 
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REPUBLIC OF VANUATU 

TAXIS ACT [CAP. 49] 

A P POI N T MEN T 

IN EXERCISE of the powers conferred by Section 18(2)(e) of the TAXIS ACT 
[CAP.49] I, CHARLIE NAKO, Hinister of liome Affairs appoint 

NAKAT WILLIE 

to be member o[ the Land Transport Iloard with effect from April 1, 1992 

for a terul of two ycars. 

Date at Port Vila, this 3 "d day of 
, 1992. 

CHARLEY NA 
Minister of Home Affairs 

7, 



REPUBLIC OF VANUATU 

PRESIDENTIAL ORDER 

IN EXERCISE of the power conferred by section 2 of the Public Holidays 

Act [CAP. 114] and on the advice of the Prime Minister, I, FREDERICK 

KARLOMUANA TlMAKATA, President of the Republic of Vanuatu, declare 

Friday, 24th July, 1992 to be a Public Holiday in the Republic. 

MADE at the State House, Port Vila this day Of) i-cll 1992. 

,.J fJ 

\ 

President of the Republic of Vanuatu 



1 

REPUBLIQUE DE VANUATU 

~QI SUR LES SOCIETES (CAP.191)* 

NOMINATION 

LE MINISTRE DES FINANCES, DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE 
ET DU TOURISME 

VU les pouvoirs que lui confare I'article 410 de la Loi sur les 
sociitis (CAP. 1911, NOMME PAR LES PRESENTES 

,JENNY TARY 

Conservateur des sociatAs par intarim A compter du 15 juin 1992 
jusqu'au jour 08 Ie ConservatBur des sociatas reprendra ses 
fonctions A son retour du voyage A l'itranger. 

La prisente nomination est sensie entrer en vigueur Ie 15 juin 1992. 

FAIT a Port-Vila Ie 19 juin. 1992. 

l,.~i-Di ~J;LEL_stes Fi nanees. du Comme ree, de 
_L~ndustrie et du Tourisme. 

* Loi No.12 de 1986 sur les sociitas, J.O. spacial d'octobre 
1986. 



LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE VANUATU 

VU Ie pouvoir ~ue Lui conf~re l'article 2 de la loi relative aux 
fites chdm6es (CAP.1141* et apr6s consultation du Premier minis
tre, 

DECLARE PAR LES PRESENTES 

31 juillet 1992 jour firii dans toute la Ripublique. 

FAIT A la Prisidence. Port-Vila. le 23 juin 19 0 2. 

Le Pr$sideo~~~ 1a Repub1ique 

.,.----;--,---:-----------,,--* Loi No. 19 de 1980 relative aux f§tes ch6mies,. J.O No.1 de1980. 

/0 



) 

) 

\ , 

) 

AVIS AU PUBLIC 

I_e public est. Dar leO". presentes .3vise au'en vertu du oaragrapile 1) de 
I 'article .3J. de 1a LCJi No. 21 de 1981 portant institution d'un code de 
procedure penale 

HILARY TOA 

est nomme Procureur de 1s Republique A compter du 29 juin 1992. 

FAIT A Port.-Vila le 29 juin 1992. 

1/ 

, 


